
 

Commune mixte de Rossemaison 

Quotité et taxes communales 2026 

Quotité d’impôts 2.00  

Taxe immobilière 1.00 ‰ s/VO 

Taxe cadastrale 0.14 ‰ s/VO 

Taxe des eaux de surface 0.10 ‰ s/VO 

Taxe des chiens  CHF 60.– 

Taxe sapeurs-pompiers (22 à 50 ans) 5% sur impôt d’Etat  

Gestion des déchets : 

Par ménage CHF  40.- 

Plus par personnes physique CHF  40.- 18 ans dans l’année 

Personnes morales CHF  90.- bureaux et divers 

 CHF  140.- artisans, entrepreneurs, 

   agriculteurs 

 CHF  230.- autres (usines) 

Approvisionnement en eau potable (tarifs HT) : 

Taxe de raccordement au réseau : 9 ‰ 

Taxe sur les piscines :  CHF 2.50 / m3 de contenance 

Eau de chantier (tarifs HT):  

Maison familiale  CHF 150.- 

Bâtiment avec plusieurs logements CHF 300.- + 50.- par étage 

Pose, location et dépose d’une prise d’eau CHF 200.- 

Assainissement et du traitement des eaux (tarifs HT) : 

Taxe de raccordement unique : 14‰ 

Volume annuel m3/an Taxe de base Fr./an Taxe de consomm. Fr./m3 

0 à 55 145 2.40 

56 à 500 155 2.25 

501 à 1’000 245 2.05 

1'001 à 3’000 425 1.90 

3'000 à 5’000 965 1.70 

Plus de 5’000 1’865 1.50 

Volume annuel m3/an Taxe de base Fr./an Taxe de consomm. Fr./m3 

0 à 55 90 1.85 

56 à 500 105 1.65 

501 à 1’000 215 1.40 

1'001 à 3’000 440 1.20 

3'000 à 5’000 1'120 0.95 

Plus de 5’000 2'250 0.75 


